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PREFECTURE DE LA VIENNE

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES
COLLECTIVITES LOCALES
Bureau du Cadre de Vie et de
l’Environnement
Affaire suivie par : J-PIERRE MERIOT
Téléphone: 05 49 55 71 24
Télécopie: 05 49 55 71 20
Mèl:Jean-Pierre.MERIOT@vienne.pref.gouv.fr

A R R E T E  n° 2006-D2/B3-104 en date du 3 mai 2006
autorisant Monsieur le Directeur de la société Annunziata-
France  à exploiter, sous certaines conditions, 21, rue de la
Maigrette à Buxeuil ,  un établissement spécialisé dans la
fabrication et la transformation de ouate de cellulose à
usage sanitaire et domestique, activité soumise à la
réglementation des installations classées pour la protection
de l'environnement.

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet de la Vienne,
Officier de la légion d’honneur,
Commandeur dans l’ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 77-1133 en date du 21 septembre 1977 modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation ;

Vu les demandes déclarées recevables par l’inspecteur des installations classées le 6 juin 2002 et le 27 avril
2005 et présentées par Monsieur le Directeur de la société Annunziata-France   pour l'exploitation, 21, rue
de la Maigrette à Buxeuil, d’un établissement spécialisé dans la fabrication et la transformation de ouate de
cellulose à usage sanitaire et domestique, activité relevant de la réglementation des installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Vu l'ensemble des pièces des dossiers ;

Vu les résultats des enquêtes publiques auxquelles il a été procédé du 23 septembre 2002 au 25 octobre
2002  et du 13 juin 2005 au 15 juillet 2005 et les conclusions des commissaires-enquêteurs ;

Vu les avis émis par les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de
l'Agriculture et de la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours ainsi que du Directeur Régional de
l'Environnement ;

Vu les avis des conseils municipaux des communes de Descartes et Buxeuil ;

Vu l'avis du Sous-Préfet de Chatellerault;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2005-D2/B3- 345  du 27 décembre 2005 et n° 2005-D2/B3-308 du 10
novembre 2005 portant sursis à statuer sur les demandes;

Vu le rapport de synthèse de l'Inspecteur des Installations Classées ;
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Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène le 6 avril 2006;

Vu la lettre du 27 avril 2006 de la société Annunziata-France ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne,

ARRETE

TITRE I - PRESENTATION

ARTICLE 1 – Caractéristiques de l'autorisation

1.1 - Autorisation
La Société ANNUNZIATA - FRANCE dont le siège social est situé 21, rue de la Maigrette à BUXEUIL
(37160 - DESCARTES) est autorisée à exploiter à la même adresse un établissement spécialisé dans la
fabrication et la transformation de ouate de cellulose à usage sanitaire et domestique et comprenant les
installations classées suivantes sous réserve des prescriptions du présent arrêté :

NUMÉRO
NOMENCLATURE ACTIVITÉS CAPACITÉ CLASSEMENT

1530 - 1 Dépôt de papier, carton ou matériaux combustibles
analogues
quantité présente > 20 000 m3

51700 m3 Autorisation

1720 - 3b (*) Substances radioactives (utilisation, dépôt et
stockage de) sous forme de sources scellées
conformes aux normes NF M 61-002 et NF M 61-
003
radionucléides du groupe 3 ;
Activité totale>= 3 700 MBq (0,1 Ci) et
< 3 700 GBq (100 Ci)

18,5 GBq
Groupe 3

Déclaration

2440 Fabrication de papier, carton 95 t/j Autorisation

2445 - 1 Transformation du papier, carton
capacité  production >20 t/j

130 t/j Autorisation

2450 - 2b Imprimeries ou reproduction graphique utilisant une
forme imprimante
(héliogravure, flexographie)
encre consommée >50 et <=200 kg/j

180 kg/j Déclaration



Place Aristide Briand - B.P. 589 – 86021 POITIERS CEDEX
Téléphone : 05 49 55 70 00 – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Internet : www.vienne.pref.gouv.fr

Guichets ouverts de 8 h 45 à 15 h 15 (et sur rendez-vous jusqu’à 17h) – Autres services ouverts de 8 h 45 à 17 h

2662 - b Polymères (stockage de)
volume stocké >=100 et <1 000 m3

450 m3 Déclaration

2910 - A2 Combustion

Lorsque l'installation consomme exclusivement,
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion
des installations visées par d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion, des matières
entrantes;
puissance thermique maximale > 2 et <= 20 MW

11,8 MW Déclaration

2920 - 2b Réfrigération ou compression (installation de)
de pression > 105 Pa
puissance absorbée >50 et <=500 kW

417 kW Déclaration

2925 Accumulateurs (atelier de charge d')
puissance maximale de courant continu >10 kW

30 kW Déclaration

2940 - 2a Vernis, peinture, colle, ... (application, cuisson,
séchage)
quantité maximale utilisée >100 kg/j

700 kg/j Autorisation

(*) le présent arrêté ne vaut pas autorisation d’utilisation de sources scellées radioactives au titre du code de
la santé publique.

1.2 - Installations non visées au tableau précédent ou soumises à déclaration
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l'établissement, et non visées au tableau précédent, notamment, celles qui mentionnées ou non à la
nomenclature des installations classées, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités soumises à déclaration citées à l'article 1.1
ci-dessus.

1.3 - Conformité au dossier déposé
Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux
dispositions décrites dans le dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon
qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après.
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ARTICLE 2 – Dispositions générales

2.1 - Modifications
Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par
exemple d'une nouvelle activité classée, modification du volume ou du type d'activité exercé jusqu'à présent,
du mode de gestion des effluents, des conditions d'épandage) de nature à entraîner un changement notable
de la situation existante, vis à vis notamment de l'environnement ou du niveau de sécurité des installations,
doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

2.2 - Transfert des installations – changement d'exploitant
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau précédent nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration.

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire
la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il
s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

2.3 - Taxe générale sur les activités polluantes
Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale
sur les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la
signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe
annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er janvier ou
ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une
nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.

2.4 - Déclaration des accidents et incidents
Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de
porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les
meilleurs délais à l'inspection des installations classées.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspecteur des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées
pour éviter son renouvellement et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme.

2.5 - Arrêt définitif des installations
Si l'exploitant met à l'arrêt définitif ses installations, il adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 34.1
du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains
d'emprise des installations ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et
la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Code de
l'Environnement et doit comprendre notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
- l'insertion du site (ou des installations) dans leur environnement et le devenir du site,
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site sur son environnement.

2.6 - Objectifs et principes de conception et d'exploitation des installations
Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation,
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la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques.

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées aux
rejets, doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de
composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

Ces installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre
éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées aux rejets,
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant
si besoin les fabrications concernées.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer le fonctionnement des
installations de traitement, la prévention des accidents ou incidents, la limitation de leurs conséquences, …
tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.

2.7 - Prélèvements et analyses (inopinés ou non)
Sauf accord de l'inspection des installations classées, les méthodes utilisées pour satisfaire au programme
de surveillance des rejets de l'établissement, des mesures de bruit et de vibrations s'il est demandé par le
présent arrêté sont les méthodes normalisées de référence lorsqu'elles existent.

L'inspection des installations classées peut à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou
gazeux, de déchets ou de sols en vue d'analyses et réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de
prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.

2.8 - Enregistrements, résultats de contrôles et registres
Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.

2.9 - Consignes
Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné
ou susceptible de l'être.

2.10 - Echéancier de mise en œuvre de l'arrêté
Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes :

ARTICLE OBJET DELAI
1.1 Demande d’autorisation pour l’utilisation de

sources scellées radioactives au titre du code de la
santé publique

Avant mise en service de la
papeterie

4.2 bassin de confinement de 400 m3 (site existant) 1 an
7.1 campagne de mesures de bruit 1 mois après mise en service de la

papeterie
Hall 5000 1 an
Hall 4000 2 ans

9.3 extinction automatique

reste des
bâtiments

3 ans
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10.2 stabilité de la structure du hall 5000 ou étude
d'incendie

2 ans

Hall 4000 1 an10.7 cantons de désenfumage
Hall 5000 2 ans

10.10 Mise à jour de l'étude foudre et travaux éventuels
de mise en conformité

2 ans

11.2 fractionnement des stockages du Hall 4000 1 an
11.9 plan d'opération interne 1 an

12.3.3 Procédure de régulation des rejets en fonction des
caractéristiques de la rivière Creuse

A mise en service de la papeterie

2.11 - Bilan de fonctionnement
L'exploitant établit et transmet au Préfet tous les dix ans, à compter de la date de la présente autorisation,
un bilan du fonctionnement de ses installations qui contient :

- une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la base
des données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de l'arrêté
d'autorisation et de la réglementation en vigueur,
- les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement et la
santé,
- une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à
l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au 2ème alinéa de l'article 17 du décret du 21 septembre
1977, c'est à dire aux performances des meilleures techniques disponibles,
- les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour
supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses
correspondantes, tel que prévu au d de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. Ces mesures
concernent notamment la réduction des émissions et les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie,
- les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement en cas de cessation définitive de toutes les
activités.

2.12 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection

ARTICLE OBJET PERIODICITE
2-11 Bilan décennal décennale

12-7-1-I Analyses d’eau mensuelle
12-7-1-III Analyse complète des rejets atmosphériques et

aqueux par un organisme agréé
annuelle

TITRE II – EAU

ARTICLE 3 – Prélèvements et consommation d'eau

Pour les besoins de la fabrication, les prélèvements d’eau sont effectués dans la rivière Creuse,
conformément à l’autorisation de prise d’eau du 26 octobre 2004 et de ses éventuelles modifications ou
renouvellements, dans la limite de 264000 m3 par an. Une alimentation de secours est autorisée à l’aide d’un
forage dans la nappe du Cénomanien dans la limite de 40 m3/h et 1000 m3 par an.

Pour les autres activités, les prélèvements d'eau sont réalisés à partir du réseau publique dans la limite de
4000 m3 par an en fonctionnement normal à partir des ressources mentionnées au paragraphe précédent.
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Toutes les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce
dispositif est relevé hebdomadairement pour les prélèvements en rivière et mensuellement dans le réseau
public. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

Les ouvrages de raccordement sur le réseau public et au forage de secours sont équipés d'un dispositif de
disconnexion.

Toute mise en service du forage de secours doit être déclarée sans délai à l’inspection des installations
classées. En fin d’utilisation de ce forage, un récapitulatif des volumes prélevés justifiant du respect de la
limite de 1000 m3 par an susvisée sera également transmis à l’inspection des installations classées.

Lors de la réalisation de ce forage, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication
des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.

En cas de cessation d'utilisation du forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines.

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du
préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.

ARTICLE 4 – Qualité des rejets

4.1 - Collecte des effluents liquides
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées, tout au
moins jusqu'à leur point de traitement éventuel, des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par
mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le
bon fonctionnement des ouvrages de traitement éventuels.

Les eaux vannes (sanitaires, lavabo, etc …) sont traitées en conformité avec les règles d'assainissement en
vigueur.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flamme.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement,
ou être détruits, et le milieu récepteur.
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4.2 - Identification des points de rejet

POINT DE REJET NATURE
DES   EFFLUENTS

TRAITEMENT AVANT
REJET MILIEU RECEPTEUR

1 Eaux usées issues de la
fabrication

Station d’épuration
interne Rivière Creuse

2 Eaux pluviales site
fabrication

bassin tampon de 660 m3

+ séparateur
d'hydrocarbures

Rivière  Creuse

3
Eaux pluviales secteur

Ouest
du site de transformation

bassin tampon de 400 m3

+ séparateur
d'hydrocarbures

Ruisseau, puis Creuse

4
Eaux pluviales secteur Est

du
site de transformation

séparateur
d'hydrocarbures Rivière  Creuse

Les points de rejet sont repérés sur les plans tenus à jour visés à l'article 4.1 ci-dessus.

4.3 - Aménagement des points de rejet
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Ils doivent être aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu
récepteur aux abords du point de rejet, à l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et
à ne pas gêner la navigation.

Les points de rejet doivent de plus être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons.

4.4 – Gestion des rejets
Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...)
difficiles à confiner, elles doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement
en raison d'éventuelles odeurs).

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, à l’exception des
procédés de traitement anaérobie, l’apparition de conditions anaérobies dans les éventuels bassins de
stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert.

4.5 - Rejet d'eaux dans un ouvrage collectif
Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau
public délivré en application de l'article L35-8 du Code de la santé publique, par la collectivité à laquelle
appartient le réseau.

ARTICLE 5 – Prévention des pollutions accidentelles

5.1 - Règles générales
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pour prévenir et pour limiter les risques et les effets des pollutions accidentelles des eaux et des
sols.

5.2 - Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé
à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs :
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est
au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 l minimum ou la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en
conditions normales.
La rétention doit être résistante au feu.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même
rétention.
Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse
maçonnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de fuite, conformes à l'arrêté du 22 juin 1998.
En particulier, les réservoirs à simple enveloppe enterrés doivent être remplacés ou transformés
conformément à l'article 5 de l'arrêté susvisé au plus tard le 31 décembre 2010.
Les réservoirs à simple paroi enterrés et les canalisations associées doivent faire l'objet d'un contrôle
d'étanchéité tel que défini aux titres III et IV de l'arrêté susvisé.
Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de
remplissage.
L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment.
Ces dispositions de portée générale visent tout particulièrement les cuves de fioul domestique enterrées

5.3 - Rétention des aires et locaux de travail
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandus accidentellement : pour cela un seuil surélevé
par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux.

5.4 Canalisations de transport
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des produits qu'elles
sont susceptibles de contenir. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes et
sectionnables.

Dans le cas contraire, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à
recueillir des éventuels écoulements accidentels.

En particulier, les canalisations enterrées de liquides inflammables constituées d’une simple enveloppe en
acier sont interdites.

Elles doivent :
- soit être munies d’une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par un
espace annulaire de l’enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux références normatives en
vigueur,
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- soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en
terme de double protection.

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration ou gravité, sont acceptées les canalisations enterrées
à simple enveloppe :

- soit composites constituées de matières plastiques,
- soit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, protection
cathodique ou une autre technique présentant des garanties équivalentes).

Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau
du trou d’homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la
canalisation. Ces points bas sont pourvus d’un regard permettant de vérifier l’absence de liquide ou de
vapeurs.

Les canalisations sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosions,
chocs, température excessive, tassement du sol...).

Les supports ou ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci.
Toutes les dispositions sont prises pour empêcher que la dilatation n’entraîne des contraintes dangereuses
sur les canalisations ou leurs supports.

Les vannes et tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables
ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture.

5.5 - Transport de produits
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …).

5.6 - Devenir des résidus
Les produits récupérés dans les ouvrages cités précédemment obéissent aux prescriptions relatives aux
rejets d'eau ou à l'élimination des déchets.

5.7 - Confinement des pollutions accidentelles
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés
de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport.
Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs.

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident y compris les eaux utilisées pour
l'extinction d'un incendie est maintenu sur le site à l'aide de ces dispositifs de confinement.

Les organes de commande de ces dispositifs doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances.

TITRE III – AIR

ARTICLE 6 – Qualité des rejets

6.1 Collecte des émissions
Toutes dispositions seront prises pour limiter les envols et les émissions de toute nature dans l'atmosphère.
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Les poussières, gaz polluants et odeurs résiduelles émises par les installations doivent dans la mesure du
possible être captés à la source efficacement et canalisés.

Excepté pour les rejets de fabrication réglementés à l’article 12-4, dans le cas de rejets canalisés :
- de poussières, la concentration du rejet sera inférieure à 40 mg/m3 si le flux dépasse 1 kg/h et à 100
mg/m3 sinon,
- de composés organiques volatils issus des activités de parfumage ou d'encollage, la concentration du rejet
sera inférieure à 110 mg/m3 si le flux dépasse 2 kg/h.

6.2 - Aménagement des points de rejet
Les émissions canalisées issues des chaudières sont munies avant leur débouché d'orifices obturables et
accessibles (conformes à la norme NFX 44052) aux fins de prélèvement en vue d'analyses ou de mesures.

TITRE IV – BRUITS ET VIBRATIONS

ARTICLE 7 – Prévention et limitation du bruit et des vibrations émis par les installations

7.1 – Valeurs limites de bruit
L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés ci-
dessous, doivent respecter les valeurs admissibles définies au tableau annexé. Le respect effectif de ces
valeurs limites est vérifié par une campagne de mesures réalisée dans le mois suivant la mise en service de
la papeterie.

7.2 – Véhicules et engins de chantier
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc…)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

7.3 – Vibrations
Les émissions solidiennes ne sont pas à l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations
classées.

TITRE V – DECHETS

ARTICLE 8 – Prévention de la pollution par les déchets

8.1 – Règles de gestion
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour
limiter les quantités de déchets éliminés à l'extérieur en effectuant toutes les opérations de valorisation
interne (recyclage, réemploi) techniquement et économiquement possibles. Un tri des déchets banals et des
déchets d'emballages (bois, papiers, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) est effectué en vue de
leur valorisation ultérieure par type et nature de déchets, à moins que cette opération ne soit effectuée à
l'extérieur par une société spécialisée et autorisée à cet effet.
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8.2 – Stockage provisoire
Dans l'attente de leur élimination, les déchets produits par l'établissement doivent être stockés dans des
conditions permettant de prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des
infiltrations dans le sol, des odeurs, …).

Les stockages temporaires de déchets spéciaux doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention, et si
possible être protégés des eaux météoriques.

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser 3 mois de production, excepté pour les
ferrailles évacuées annuellement et les huiles usées stockées conformément au point 5.2 ci-dessus dans la
limite de 500 litres.

8.3 – Elimination
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont éliminés à l'extérieur dans des
installations réglementées à cet effet au titre 1er, livre V du Code de l'Environnement, dans des conditions
permettant d'assurer la protection de l'environnement.

Les déchets banals peuvent suivre les mêmes filières d'élimination que les ordures ménagères mais seuls
les déchets à caractère ultime (au sens du Code de l'Environnement) peuvent être mis en décharge et les
seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition
n'est pas applicable aux exploitants qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui
les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 1er juillet 1994).

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit.

8.4– Suivi de l'élimination
L'exploitant est tenu de justifier la bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de
l'inspection des installations, en particulier, il tient à jour un registre d'élimination des déchets dangereux
donnant les renseignements suivants :

- code du déchet selon la nomenclature,
- origine et dénomination du déchet,
- quantité enlevée,
- date d'enlèvement,
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé,
- destination du déchet (éliminateur),
- nature de l'élimination effectuée.

et émet un bordereau de suivi de ces déchets dès qu'ils sont remis à un tiers.

Il doit obtenir en retour un bordereau entièrement renseigné qui est conservé pendant trois ans.

8.5 – Transport
En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que
les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à
respecter les réglementations spéciales en vigueur.

En cas d'enlèvement par un tiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'entreprise de transport est déclarée
en préfecture au titre du décret 98-679 du 30 juillet 1998, ou agréée pour le département au titre du décret
79-981 du 21 novembre 1979 (huiles usagées).
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TITRE VI – RISQUES

ARTICLE 9 - Dispositions techniques

9.1 – Règles  d'implantation
L'exploitant respecte dans l'implantation des bâtiments qui abritent les installations les règles de distances
suivantes :

 - les dépôts de bobines de films plastiques polyéthylène et d'adhésifs synthétiques doivent être implantés à
une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si
le local d'entreposage respecte au moins l'une des conditions suivantes :
- il est équipé d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage,
- il est séparé des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant,
d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de degré 1
heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique

- les parois extérieures des entrepôts de stockage de toutes autres matières combustibles sont implantées à
une distance minimale de 20 mètres des limites du site, excepté le long de la rivière Creuse ; À l'exception
du logement éventuel pour le gardien de l’établissement, l’affectation même partielle à l’habitation est exclue
dans ces bâtiments.

9.2 - Clôture et accès
L'établissement doit être doté d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur
minimale de 2 mètres, destinée à interdire l'accès à tout équipement ou zone à risques existant à l'extérieur
des locaux. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas
de nécessité (passage d'engins de secours). Un accès principal et unique, muni d'un portail fermant à clé,
doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à
un usage secondaire et exceptionnel.

Les accès directs aux bâtiments non précédés d'une clôture doivent être équipés d'une détection anti-
intrusion avec report automatique d'alarme.

9.3 - Matériel de prévention et de lutte contre l'incendie
L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :

- 3 poteaux d’incendie de 100 mm de diamètre implantés à moins de 100 mètres de l’établissement,
d’un modèle incongelable, comportant des raccords normalisés et de 60 m3/heure,
- au minimum 42 robinets d’incendie armés répartis conformément au dossier de demande
d'autorisation d'exploiter et situés à proximité des issues. Ils sont protégés contre le gel et disposés de telle
sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées.
- deux réserves d'eau d'extinction de 300 m3 minimum chacune auxquelles s'ajoute, selon accord des
services d'incendie et de secours, la réserve spécifique d'eau d'extinction automatique,
- un réseau d’eau public ou privé capable de fournir le débit nécessaire à l’alimentation simultanée des
robinets d’incendie armés et à l’alimentation, à raison de 60 m3/heure chacun, des poteaux ou bouches
d’incendie,
- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés,
- un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours,
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- des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours,
- un système de détection automatique et d’alarme incendie équipant au minimum les halls 1400, 3000,
4000 et 5000,
- un réseau d'extinction automatique, conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux
normes en vigueur, desservant au minimum les halls 1400, 3000, 4000 et 5000 et doté d'une réserve d'eau
d'extinction spécifique de 920 m3 minimum,
- des réserves de sable meuble et sec en quantités adaptées aux risques, sans être inférieures à 100
litres, et des pelles,
- des matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc...,

9.4 -  Issue de secours
Des plans d'évacuation sont affichés dans les locaux.

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L’emplacement des
issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées.
Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances.
L’accès aux issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles.

Conformément aux dispositions du code du travail, les entrepôts dans lesquels il peut y avoir présence de
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de  ces entrepôts ne soit pas distant
de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans
les parties formant cul-de-sac.
Deux issues au moins vers l’extérieur ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont
prévues dans chaque entrepôt de stockage d’une surface supérieure à 1000 m². En présence de personnel,
ces issues ne sont pas verrouillées.

9.5 - Chaufferie
La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux entrepôts ou isolé par
une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local et les entrepôts se
fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-
porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures.

À l’extérieur de la chaufferie sont installés :
- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du combustible
;
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ;
- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système
d’alerte d’efficacité équivalente.

ARTICLE 10 - Locaux à risques

10.1 - Localisation
L’exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l’établissement qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’établissement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’établissement la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé dans les locaux correspondants.
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Pour le risque d’explosion, l’exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de dangers
en fonction de leur aptitude à l’explosion :

- une zone de type 0 (gaz) ou 20 (poussières) : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de
longues périodes ou fréquemment (catégorie 1),
- une zone de type 1 (gaz) ou 21 (poussières) : zone à atmosphère explosive, occasionnelle en
fonctionnement normal (catégorie 2),
- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des
conditions anormales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3).

10.2 - Comportement au feu des bâtiments
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture,
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne
favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu.

En vue de prévenir la propagation d’un incendie dans les entrepôts (Halls 1400, 3000, 4000 et 5000), ceux-
ci vérifient les conditions constructives minimales suivantes :
- les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes
enflammées ;
- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux M0 et l’isolant thermique
(s’il existe) est réalisé en matériaux M0 ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4
MJ/kg. L’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l’indice
T 30/1 ;
- pour les entrepôts de plus de 12,50 m de hauteur (Hall 5000), la stabilité au feu de la structure est d'une
heure, sauf si une étude spécifique d’ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant le
non-effondrement de la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu et l’absence de ruine en
chaîne, et une cinétique d’incendie compatible avec l’évacuation des personnes et l’intervention des services
de secours ;
- les éventuels escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois coupe-feu
de degré 1 heure et construits en matériaux M0. Ils doivent déboucher directement à l’air libre, sinon sur des
circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes intérieurs donnant sur
ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure ;
- les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou
situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d’intercommunication
sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte ;
- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le
personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au
moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes
d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être
contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses.

En particulier, la séparation des halls 4000 et 5000 doit respecter les dispositions suivantes :

- la paroi doit être des murs coupe-feu de degré minimum 2 heures ;
- les percements effectués dans le mur séparatif, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchées
afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ;
- les ouvertures effectuées dans le mur séparatif, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois
séparatifs ;
- les portes communicantes entre les deux halls doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d’un
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dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation
des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles ;
- la paroi séparative doit dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture
doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre des
parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long des parois
séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification ;
- si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, la paroi séparative est prolongée latéralement
aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de
la paroi.

10.3 - Accessibilité
Les installations classées en zone à risque d'incendie doivent être accessibles pour permettre l'intervention
des services d'incendie et de secours. Les bâtiments concernés sont desservis, sur au moins une face, par
une voie engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de l'installation est à une hauteur supérieure à 8
mètres par rapport à cette voie.

En particulier, les entrepôts de matières plastiques, halls 1400, 3000, 4000 et 5000 doivent être en
permanence accessibles pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Une voie d'au
moins 4 mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur le
périmètre de l’entrepôt. Cette voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les
croisements de ces engins.
À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues des entrepôts.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement doivent pouvoir stationner sans
occasionner de gêne sur les voies de circulation extérieures aux entrepôts tout en laissant dégagés les
accès nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de ceux-ci.

10.4 - Events d’explosion
Les locaux ou les machines classés en zones de dangers d’explosion sont conçus de manière à offrir le
moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière
à limiter les conséquences d'une éventuelle explosion et munis de moyens de prévention contre la
dispersion ou de dispositifs équivalents.

10.5 - Installations électriques
Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes
NFC 13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension.

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement
protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans
les locaux où ils sont implantés.

Dans les locaux exposés aux poussières et aux projections de liquides, le matériel est étanche à l’eau et aux
poussières en référence à la norme NFC 20.010. Dans les locaux où sont accumulées des matières
inflammables ou combustibles, le matériel est conçu et installé de telle sorte que le contact accidentel avec
ces matières ainsi que l’échauffement dangereux de celles-ci soient évités. En particulier, dans ces zones, le
matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des étincelles ou l’incandescence d’éléments,
n’est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées.

Dans les zones à risques d’explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et
susceptibles de présenter des risques d'explosion (décret du 19 novembre 1996 pour le matériel construit
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après le 1er juillet 2003, décret du 11 juillet 1978 pour les autres).

Des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones
à risques.

Les transformateurs et contacteurs de puissance sont implantés dans des locaux spéciaux situés à
l'extérieur des zones à risques.

10.6 - Electricité statique - Mise à la terre
En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes
ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à
l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute
accumulation de charges électrostatiques.

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes
convenablement lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la
terre des charges électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une
conductibilité suffisante.

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout
emplissage par chute libre.

10.7 - Désenfumage
La toiture des locaux à risque d'incendie comporte au moins sur 2 % de sa surface des éléments
permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet
de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à
commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des
produits, matières ou substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais
inférieure à 0,5 % de la surface totale de la toiture.

Dans les quatre bâtiments de stockage énumérés ci-dessous, ces surfaces doivent en particulier atteindre
au minimum:

- 28m², dont 7 m² d'exutoires, pour le hall 1400,
- 60m², dont 15 m² d'exutoires, pour le hall 3000,
- 80m², dont 20 m² d'exutoires, pour le hall 4000,
- 100m², dont 25 m² d'exutoires, pour le hall 5000.

Il faut y prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile
d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés.

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis les
issues de secours. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la
structure par une surface réalisée en matériaux M0. Ils sont au minimum installés en deux points opposés
de chaque entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou
les autres commandes.

Les toitures ne comportent pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur
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une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille).

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600
mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de
cantonnement, réalisés en matériaux M0 (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart
d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur.

10.8 - Ventilation des locaux à risques d’explosion
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi
loin que possible des habitations voisines.

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.

10.9 - Chauffage des locaux à risques
Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se faire que par fluide chauffant (air,
eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout autre
procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de sécurité
équivalentes.

Le chauffage des entrepôts de matières combustibles et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité
équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de
stockage. Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur
thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau M0. En particulier, les
canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges M0. Des clapets
coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux
séparés ou isolés des entrepôts de stockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

10.10 - Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à l'environnement et notamment celles situées en zones à risques, sont protégées contre la
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Sont notamment mises en œuvre les conclusions de l'étude n° 145508Q datée du 26 avril 2002.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C17-100 ou à toute norme
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en vigueur dans un Etat membre à la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant
l'article 5.1 de la norme française C17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en
place. Dans ce cas, la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures
protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en
place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.

10.11 - Interdiction des feux
Dans les zones à risques de l’établissement, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque,
sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un «permis de feu». Cette interdiction doit être affichée
en caractères apparents.

10.12 - Permis de travail et permis de feu dans les zones à risques
Dans les zones à risques de l’établissement, tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à
une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne
peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis de travail» et éventuellement d’un «permis de feu»
et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués
par une entreprise extérieure, le «permis de travail» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne
particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l’exploitant et l’entreprise
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise d’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l’exploitant ou son représentant.

10.13 - Propreté des locaux à risques
Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à
éviter les amas de matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une
explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

ARTICLE 11 – Dispositions organisationnelles

11.1 - Connaissance des produits - Etiquetage
L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par
l’article R 231.53 du code du travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il
y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations
classées et des services d’incendie et de secours.
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11.2- Stockage dans les ateliers
La présence dans les ateliers de travail de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Les matières combustibles conditionnées en masse dans le hall 4000 forment deux îlots de surfaces
sensiblement égales limités de la façon suivante :
1°) hauteur maximale de stockage : 6 mètres maximum ;
2°) distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ;
3°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le
plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au
bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°) et 2°) ne
s'appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition 3°) est applicable
dans tous les cas.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol
intérieur, quel que soit le mode de stockage.

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur
le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux
éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.

11.3 - Contrôles des accès
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

11.4 - Surveillance
L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’établissement.

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’établissement, une surveillance des entrepôts, par
gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permettre notamment
l’accès des services de secours en cas d’incendie.

11.5 - Vérifications périodiques
Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de
sécurité et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur
modification puis tous les ans au moins par une personne compétente.

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles
ne peut excéder un an.

11.6 - Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par
le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de
l’établissement,
- l’obligation du «permis de feu» pour les zones à risques de l’établissement,
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
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dangereuses, notamment les conditions d'élimination prévues,
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,
des services d’incendie et de secours, etc...,
- les mesures à prendre en cas de défaillance d’un système de traitement et d’épuration.

11.7 - Consignes d’exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces
consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des
pollutions et nuisances générées,
- les instructions de maintenance et de nettoyage,
- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au
fonctionnement de l’installation.

11.8 - Formation du personnel à la lutte contre l’incendie
L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible
d’intervenir, en cas de sinistre, à l’usage des matériels de lutte contre l’incendie.

11.9 - Plan d’opération interne
Un Plan d'Opération Interne (POI) d'intervention est établi par le responsable de l'établissement et transmis
à l'Inspection des Installations Classées.

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est consulté par l'industriel sur la teneur du
POI ; L'avis du Comité est transmis à l'inspection.

Il est réexaminé tous les ans et mis à jour le cas échéant. Les mises à jour sont adressées à l'inspection.

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le POI.

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour ces exercices. Le compte-rendu
lui est adressé.

L'exploitant en cas de crise met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre
le déclenchement sans retard du POI.

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du POI jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan de
secours externe.

TITRE VII – DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE
L'ETABLISSEMENT

Les dispositions ci dessous s'appliquent en complément des règles générales édictées précédemment.

ARTICLE 12 – Dispositions particulières applicables à la fabrication d’ouate de cellulose
Article 12-1 : Définitions
Est défini comme flux massique une quantité pondérale de polluant par unité de temps.
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Est défini comme flux spécifique une quantité pondérale de polluant rapportée à une quantité pondérale de
pâte, papier ou carton.

La capacité maximale de production correspond à la production maximale possible brute en bout de
machine (sortie enrouleuse ou presse pâte). Son calcul est réalisé en fonction des productions maximales
possibles de chaque fabrication, simultanément dans une même journée.

L’autorisation délivrée à l’article 1er est relative à la fabrication de papier avec charges (colorants) ou produits
de couchage, avec plus de 90% de fibres neuves (« classe 2 » au sens de l’arrêté ministériel du 3 avril
2000).

Article 12-2 : Traitement des effluents
1. Installations de traitement
Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température
ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des
installations.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l'épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement
à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus
à la disposition de l'inspection des installations classées.
Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

2. Odeurs
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents.
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement,...)
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement,...).
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement,
ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles
d'émettre des odeurs, sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

Article 12-3 : Valeurs limites d'émissions. Généralités
1. Dispositions générales
Les valeurs limites ne dépassent pas les valeurs fixées par le présent arrêté.
Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur à la date de l'arrêté sont
indiquées en annexe II (a).
Pour les polluants ne faisant l'objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le
prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre.
Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des mesures,
prélèvements et analyses moyens réalisés sur 24 heures.
Pour les effluents gazeux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des mesures,
prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil
et du polluant et voisine d'une demi-heure.
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Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à
partir d'une production journalière définie à l'article 12-1. Pour la détermination des flux, les émissions
canalisées et les émissions diffuses sont prises en compte.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf
disposition contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base
mensuelle pour les effluents aqueux et sur une base de 24 heures pour les effluents gazeux.
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

2. Dilution des effluents
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs
limites fixées par le présent arrêté.

3. Milieu récepteur
Les rejets d'eau dans la rivière Creuse sont compatibles avec les objectifs de qualité et la vocation piscicole
du milieu récepteur, les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du
schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'il existe.
Dans ce but, l'exploitant dispose, des moyens nécessaires pour évaluer le débit et le taux d’oxygène dissous
dans la rivière et met en place une procédure de régulation de ses rejets en fonction des caractéristiques du
cours d’eau.
Si le stockage des effluents est nécessaire pour respecter cette contrainte, il convient que le
dimensionnement de ce stockage prenne en compte les étiages de fréquence au moins quinquennale.

Article 12-4 : Valeurs limites des rejets atmosphériques
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur
d'eau (gaz secs) ; les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par
mètre cube rapporté aux mêmes conditions normalisées.

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides.

Dans le cas où une installation rejette le même polluant par divers rejets canalisés, les dispositions du
présent article s'appliquent à chaque rejet canalisé dès lors que le flux total de l'ensemble des rejets
canalisés et diffus dépasse le seuil fixé au présent article.

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes selon le flux horaire maximal autorisé :

1° Poussières totales : si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est
de 100 mg/m3.
Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/m3.

2° Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) : si le flux horaire est supérieur à 25 kg/h, la valeur
limite de concentration est de 300 mg/m3.

3° Oxydes d'azote (exprimés en dioxyde d'azote) hormis le protoxyde d'azote : si le flux horaire est
supérieur à 25 kg/h, la valeur limite de concentration est de 500 mg/m3;

4° Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore (exprimés en HCl) : si le flux
horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration est de 50 mg/m3.
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5° Composés organiques :
a) Rejet total en composés organiques à l'exclusion du méthane : si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la
valeur limite de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 150 mg/m3.
Dans le cas de l'utilisation d'une technique d'incinération pour l'élimination des composés organiques, la
valeur limite de concentration est exprimée en carbone total et est ramenée à 50 mg/m3 ;
b) Composés organiques visés à l'annexe III : si le flux horaire total de composés organiques visés à
l'annexe III dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est
de 20 mg/m3.
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe III, la valeur limite de concentration
de 20 mg/m3 ne s'impose qu'aux composés visés à l'annexe III et une valeur de 150 mg/m3 s'impose à
l'ensemble des composés visés et non visés.

6° Métaux et composés de métaux (gazeux et particulaires) :
a) Rejets de cadmium, mercure et thallium, et de leurs composés : si le flux horaire total de cadmium,
mercure et thallium, et de leurs composés dépasse l g/h, la valeur limite de concentration est de 0,2 mg/m3

(exprimée en Cd + Hg + Tl);
b) Rejets d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs composés : si le flux horaire total d'arsenic, sélénium et
tellure, et de leurs composés dépasse 5 g/h, la valeur limite de concentration est de 1 mg/m3 (exprimée en
As + Se + Te);
c) Rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb, vanadium, zinc et de leurs
composés : si le flux horaire total d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb,
vanadium, zinc et de leurs composés dépasse 25 g/h, la valeur limite de concentration est de 5 mg/m3
(exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni + Pb + V + Zn).

7° Odeurs
Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant
le facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 %
des personnes constituant un échantillon de population.
Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en
m3/h, par le facteur de dilution au seuil de perception.
L’inspection des installations classées peut demander l’évaluation aux frais de l’exploitant du débit d'odeur
des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses.

Article 12-5 : Pollution des eaux et épandage
1. Rejets dans les eaux superficielles
1.1. Débit, température, pH et couleur
La moyenne mensuelle du débit journalier rejeté au point n°1 défini à l’article 4-2 ne doit pas dépasser 650
m3.
La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C.
Leur pH est compris entre 5,5 et 8,5, 9,5 s'il y a neutralisation alcaline.

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne
dépasse pas 100 mg Pt/l. Après établissement d'une corrélation avec la méthode utilisant des solutions
témoins de platine-cobalt, la modification de couleur peut, en tant que de besoin, également être déterminée
à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du
spectre visible et correspondant à des zones d'absorption maximale.

1.2. Valeurs limites en concentration
Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites suivantes.
Lorsque le dépassement du flux journalier maximal autorisé résulte de substances apportées par les eaux
prélevées dans le milieu naturel, les valeurs en concentration peuvent être considérées non comme des
limites mais comme des guides.
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1° Azote et phosphore :
Azote (azote global comprenant l'azote organique, l'azote ammoniacal, l'azote oxydé) : 50 kg/jour.
Phosphore (phosphore total) : 15 kg/jour.

2° Autres substances : les rejets respectent les valeurs limites de concentration suivantes :
1. Indice phénols : 0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j;
2. Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX)* : 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j;
3. Hydrocarbures totaux : 10 mg/l si le rejet dépasse 100 g/j;
4. Substances toxiques, bioaccumulables ou nocives pour l'environnement (soit en sortie d'atelier soit au
rejet final, en flux et concentrations cumulés) :
- substances listées en annexe IV (a) : 0,05 mg/l si le rejet dépasse 0,5 g/j
- substances listées en annexe IV (b) : 1,5 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j;
- substances listées en annexe IV (c 1) : 4 mg/l si le rejet dépasse 10 g/j;
- substances listées en annexe IV (c 2) : l'arrêté préfectoral d'autorisation fixe des valeurs limites de rejet si
le rejet dépasse 10 g/j.

* Cette valeur limite ne s'applique que dans la mesure où les flux mentionnés au point 4° ne sont pas atteints
ou lorsque les substances contenues dans le mélange ne sont pas toutes clairement identifiées (moins de
80 % des organohalogénés clairement identifiés).
Cette valeur limite ne s'applique pas aux usines de pâte chimique blanchie pour lesquelles une valeur
spécifique de 0,5 kg d'AOX par tonne de pâte ne doit pas être dépassée.

Les valeurs limites au 4° sont des valeurs limites mensuelles, les valeurs limites journalières ne devant pas
dépasser deux fois les valeurs limites mensuelles pour les substances listées aux annexes IV (a) et IV (b) et
1,5 fois les valeurs limites mensuelles pour les substances listées à l'annexe IV (c).

1.3. Valeurs limites en flux spécifiques
Les valeurs limites suivantes (en kg par tonne produite) doivent être respectées :
- DCO : 3
- DBO5 : 0.7
- MEST : 0.7

Le flux maximal ne doit pas être supérieur au double du flux moyen.

2. Epandage
Les boues de la station interne sont valorisées en filière de compostage.
Leur épandage direct est interdit.

Article 12-6 : Conditions de rejet
1. Dispositions générales
Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée
peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée
que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y
avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au
voisinage du débouché est continue et lente.
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Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.

2. Points de prélèvement
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points
de mesure (débit, température, concentration en polluant,...).
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de
manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

3. Mesures
Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont équipés des appareils nécessaires
pour effectuer les mesures prévues par le présent arrêté dans des conditions représentatives.

4. Dispositions particulières aux rejets à l'atmosphère des groupes de production d’air chaud
La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à
l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de
polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la
dispersion des gaz.
Cette hauteur ne peut être inférieure à 14,50 mètres.

Article 12-7 : Surveillance des rejets

1. Dispositions générales
I. Lorsque les flux de polluants autorisés dépassent les seuils impliquant des limites en concentration de
l’article 12-4 ci-dessus, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions
atmosphériques.
Les effluents aqueux rejetés par la station interne sont suivis mensuellement sur les paramètres mentionnés
aux points 1.1 (mesure quotidienne du débit), 1.2 (1°) et 1.3 de l’article 12-5 ci-dessus.
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais.
II. Pour la mise en œuvre du programme de surveillance, les méthodes utilisées sont les méthodes de
référence indiquées à l'annexe II (a) du présent arrêté.
III. Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec
l'inspection des installations classées dans des conditions de déclenchement définies avec celle-ci.
IV. Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis mensuellement à l'inspection des installations
classées, accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement
constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
V. Sans préjudice des dispositions prévues au III du présent article, l'inspection des installations classées
peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et
réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de
l'exploitant.

2. Pollution de l'air
Lorsque les rejets de polluant à l'atmosphère autorisés dépassent les seuils ci-dessous, l'exploitant doit
réaliser dans les conditions prévues au point 1 du présent article une mesure en permanence du débit du
rejet correspondant ainsi que les mesures ci-après. Dans le cas où les émissions diffuses représentent une
part notable des flux autorisés, ces émissions sont évaluées périodiquement :
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1° Poussières totales : si le flux horaire dépasse 50 kg/h, la mesure en permanence des émissions de
poussières par une méthode gravimétrique est réalisée, à l'exception des chaudières à liqueur noire où la
mesure pourra être réalisée au moyen d'opacimètre.
Si le flux horaire dépasse 5 kg/h, mais est inférieur ou égal à 50 kg/h, une évaluation en permanence de la
teneur en poussières des rejets à l'aide, par exemple, d'un opacimètre est réalisée;

2° Monoxyde de carbone : si le flux horaire dépasse 50 kg/h , la mesure en permanence des émissions de
monoxyde de carbone est réalisée;

3° Oxydes de soufre : si le flux horaire dépasse 150 kg/h, la mesure en permanence des émissions d'oxydes
de soufre est réalisée ;

4° Oxydes d'azote : si le flux horaire dépasse 150 kg/h, la mesure en permanence des émissions d'oxydes
d'azote est réalisée;

5° Chlorure d'hydrogène et autres composés inorganiques gazeux du chlore : si le flux horaire dépasse 20
kg/h, la mesure en permanence des émissions de chlorure d'hydrogène est réalisée;

6° Fluor et composé du fluor : si le flux horaire dépasse 5 kg/h, la mesure en permanence des émissions
gazeuses de fluor et composés du fluor est réalisée, ainsi que la mesure en permanence des poussières
totales. Une mesure journalière du fluor contenu dans les poussières est faite sur un prélèvement
représentatif effectué en
continu ;

7° Composés organiques : si le flux horaire de composés organiques à l'exclusion du méthane dépasse 20
kg/h, ou si le flux horaire de composés organiques visés à l'annexe III dépasse 2 kg/h, la mesure en
permanence des émissions de l'ensemble des composés non méthaniques est réalisée.
Dans le cas où le flux horaire de composés vise à l'annexe III dépasse 2 kg/h, des mesures périodiques de
chacun des composés présents seront effectuées afin d'établit une corrélation entre la mesure de
l'ensemble des composés non méthaniques et les espèces effectivement présentes;

8° Métaux, métalloïdes et composés divers (particulaires et gazeux) :
a) Cadmium et mercure. si le flux horaire de cadmium et mercure, et de leurs composés particulaires et
gazeux, dépasse 20 g/h. une mesure journalière des émissions est réalisée sur un prélèvement représentatif
effectué en continu;
b) Arsenic, sélénium et tellure, et leurs composés: si le flux horaire d'arsenic, sélénium et tellure, et de leurs
composés particulaires et gazeux, dépasse 100 g/h, une mesure journalière des émissions est réalisée sur
un prélèvement représentatif effectué en continu;
c) Antimoine, chrome, cobalt cuivre, étain, manganèse, nickel, plomb, vanadium et zinc, et leurs composés :
si le flux horaire d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, nickel, manganèse, plomb, vanadium et zinc, et
de leurs composés particulaires et gazeux, dépasse 500 g/h, une mesure journalière des émissions est
réalisée sur un prélèvement représentatif effectué en continu;

9° Acide cyanhydrique, ammoniac, brome. chlore, hydrogène sulfuré : si le flux horaire d'acide cyanhydrique
ou de brome ou de chlore ou d'hydrogène sulfuré dépasse 2 kg/h, la mesure en permanence des émissions
est réalisée.
Le flux horaire est porté à 10 kg/h pour l'ammoniac.

3. Pollution de l'eau
Lorsque les seuils définis ci-dessous sont dépassés, l'exploitant réalise les mesures suivantes sur ses
effluents aqueux, que les effluents soient rejetés dans le milieu naturel ou dans un réseau de raccordement
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à une station d'épuration collective :

1° La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu lorsque le débit maximal journalier
dépasse 2 000 m3. Dans les autres cas le débit est déterminé par une mesure journalière ou estimé à partir
de la consommation d'eau;

2° Lorsque les flux journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées, une mesure journalière est
réalisée pour les polluants énumérés ci-après à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 24 heures
proportionnellement au débit.

DCO (sur effluent non décanté) 1000 kg/j
Matières en suspension 400 kg/j

DBO5 (*) (sur effluent non décanté) 300 kg/j
Azote global 200 kg/j

Phosphore total 60 kg/j
Hydrocarbures totaux 10 kg/j

Composés organiques halogénés (AOX ou EOX) 8 kg/j
Indice phénols 800 g/j

La mesure journalière du paramètre AOX ou EOX n'est pas nécessaire lorsque plus de 80 % des composés
organiques halogénés sont clairement identifiés et analysés individuellement et que la fraction
organohalogénés non identifiée ne représente pas plus de 0,2 mg/l.

3° Lorsque les polluants bénéficient au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus
mesurables au niveau du rejet au milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau
d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution.

(*) Pour la DBO5, la fréquence peut être moindre s'il est démontré que le suivi d'un autre paramètre est
représentatif de ce polluant et lorsque la mesure de ce paramètre n'est pas nécessaire au suivi de la station
d'épuration sur lequel le rejet est raccordé.

Article 12-8 : Surveillance des effets sur l'environnement
1. Surveillance de l'air
Les exploitants des installations qui rejettent dans l'atmosphère plus de :
- 200 kg/h d'oxydes de soufre;
- 200 kg/h d'oxydes d'azote;
- 150 kg/h de composés organiques ou 20 kg/h dans le cas de composés visés à l'annexe III;
- 50 kg/h de poussières;
- 50 kg/h de composés inorganiques gazeux du chlore,
assurent une surveillance de la qualité de l'air ou des retombées (pour les poussières).
Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse, de référence en vigueur à la date de l'arrêté sont
indiquées en annexe II (b).
Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et
exploités sont fixés sous le contrôle de l'inspection des installations classées.
Les émissions diffuses sont prises en compte.
Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures du
polluant concerné peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller
correctement les effets de leurs rejets.
Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation
classée autorisée ou dans son environnement proche.
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2. Surveillance des eaux de surface
Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau et qu'il dépasse l'une des valeurs suivantes :
- 5 t/j de DCO;
- 10 kg/j d'hydrocarbures,
l'exploitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet en s'assurant qu'il y ait un bon
mélange de son effluent avec les eaux du cours d'eau et fait des mesures des différents polluants rejetés en
quantité notable par son installation à une fréquence au moins mensuelle. Lorsque le dépassement des
seuils ci-dessus résulte majoritairement du flux prélevé dans le milieu naturel, l’inspection des installations
classées peut fixer une fréquence moindre.
Pour les rejets de substances susceptibles de s'accumuler dans l'environnement, l'exploitant réalise ou fait
réaliser au moins une fois par an des prélèvements et des mesures dans les sédiments, la flore et la faune
aquatique.
Ces dispositions peuvent être étendues aux rejets d'autres substances ou à des rejets inférieurs à ces seuils
lorsque la nature de l'activité ou les conditions locales le rendent nécessaire.
Dans le cas où plusieurs installations importantes rejettent leurs effluents dans une même zone, les seuils à
prendre en compte devront tenir compte de l'ensemble des rejets, le point de mesure pouvant alors être
commun et les mesures, réalisées pour l'ensemble des installations concernées.
Les résultats de ces mesures sont envoyés à l'inspection des installations classées dans un délai maximum
d'un mois après la réalisation des prélèvements.

3. Surveillance des eaux souterraines
Les installations stockant plus de :
- 20 tonnes de produits très toxiques ou de toxiques particuliers liquides;
- 200 tonnes de produits toxiques liquides;
- 200 tonnes de substances visées aux annexes IV,
et toutes les installations présentant un risque notable de pollution des eaux souterraines respectent les
dispositions suivantes :
1° Deux puits, au moins, sont implantés en aval de l'usine, la définition du nombre de puits et de leur
implantation est faite à partir des conclusions d'une étude hydrogéologique ;
2° Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans
la nappe ;
3° L'eau prélevée fait l'objet de mesures des principales substances susceptibles de polluer la nappe compte
tenu de l'activité de l'installation. Les résultats de mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées. Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais.
Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant s'assure
par tous les moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. Il informe le
préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées.

ARTICLE 13 - DISPOSITIONS APPLICABLES AU INSTALLATIONS SOUMISES A DECLARATION

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice des prescriptions contenues dans les arrêtés
ministériels suivants pour les installations classées en déclaration auxquelles ils s’appliquent.

- Arrêté du 16 juillet 2003 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises
à déclaration sous la rubrique n° 2450 relative aux imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur
tout support tel que métal, papier, carton, matières plastiques, textiles, etc., utilisant une forme imprimante

- Arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2662 : (Stockage de polymères
[matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques]).
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Guichets ouverts de 8 h 45 à 15 h 15 (et sur rendez-vous jusqu’à 17h) – Autres services ouverts de 8 h 45 à 17 h

- Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion.

- Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 : accumulateurs (ateliers de
charge d')

TITRE VIII – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 14

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Poitiers :
- Pour l’exploitant, le délai de recours est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où le
présent arrêté a été notifié ;
- Pour les tiers, le délai de recours est de quatre ans.

ARTICLE 15

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 :
1° - Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché
pendant un mois à la porte de la mairie de Buxeuil et précisera, notamment, qu'une copie de ce document
est déposée à la mairie pour être mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement
de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet.
2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause.
3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux diffusés dans
tout le département.

ARTICLE 15

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-Préfet de Chatellerault, le Maire de Buxeuil et
l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée :
- à Monsieur le Directeur de la société Annunziata-France, 21, rue de la Maigrette  B.P. 35  37160  Buxeuil.
- aux Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de
la Forêt, des Services d'Incendie et de Secours, au Directeur Régional de l'Environnement et au Directeur
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
- et au maire de la commune de Descartes.

Fait à POITIERS, le 3 mai 2006

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général de la Préfecture

de la Vienne

Frédéric Benet-Chambellan


